Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
OC

Référence :
SCGM-12 doc. 1 page 11, tableau de la ligne 22

Question :

6.1.
Comment SCGM a-t-elle déterminé le pourcentage de réduction de 26,1% pour les contrats de 5 à 15 ans? Veuillez donner le détail des calculs mathématiques afin d’obtenir cet escompte.

Réponse :

6.1.
Le tableau de la réponse 4 (SCGM-12, doc 1.29) détaille également le calcul sur 15 ans. Ainsi, si on veut qu’un contrat de 15 ans soit équivalent à 3 contrats de 5 ans considérant un pourcentage de perte de 2,5%, on doit accorder une réduction de 26,08% (1-73,92%).
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